
 
 
 
 

Le Conseil Municipal des Jeunes et des Enfants s’est réuni à la mairie à 10h30. 
 
Étaient présent(e)s : COCHEPIN Hélèna, DÉMARD Anouck, FONTAINE Louise, GIRARD Juliette, 
ILONGO-I-BWENDE Yseult, JONCOURT Ewen, LABORDE Zoé, LAFORÊTS Ambre, MAHEUST 
Marie-Lou, MANTIN Noah, MARGUERITTE Louisa, MARTIN-PASQUIER Ninon, PAILLEY-PORET 
Constance, REGENT Olivia, THUILLIER-HAMEL Ambre, VENIARD Juline. 
  
Étaient absent(e)s excusé(e)s : DINEUR Gaëtane, JOUEN Apolline, LECOINTE Ilona, LEGRAND 
Giovani, PATUREL Astrid, PIGNOL Gaëtan, YVERT Esteban. 
 
Élu(e)s également présent(e)s à la réunion : BRODIN Jacques, CHAUVOIS Christian, DIOUF 
Ghislaine, PUNCH Isabelle, TRAMPLER-JOUAN Danielle. 

 
Marie-Lou Maheust, présidente, fait l’appel et propose la validation du précédent Conseil. 
 
Le CMJE commence par la synthèse du travail en groupe et Olivier distribue les cartes mentales 
jointes réalisées lors de la dernière réunion. 
 
Les cartes mentales ont pour thèmes : 
 

 Le gaspillage alimentaire 
 

 Le gaspillage énergétique 
 

L’objectif de la séance sera de faire une synthèse des travaux de groupes. 
 
« Qu’est-ce que l’on fait concrètement ? » 
 
Olivier rappelle les deux cartes mentales avec les réflexions des jeunes. 
Les conseillers se partagent en petits groupes, analysent les deux thèmes avant une mise en 
commun. 
Chaque groupe choisit un rapporteur. 
 
Groupe 1 : 
 

 Juline : 
 

- Pour le gaspillage alimentaire, ils proposent pour la cantine des matériaux réutilisables et des 
poubelles pour le recyclage (acheter des assiettes ou coupelles en plastique réutilisables). 
 

- Installer deux poubelles : 1 dédiée aux aliments 
 1 pour les plastiques ou serviettes  
 

- Transmette ces idées au personnel de la commune et à la commission menu.   
 
 

 Marie-Lou : 
 

- Au sujet du gaspillage énergétique, revoir les horaires de l’éclairage public, conseiller aux 
propriétaires de commerces d’éteindre la nuit. 
 

- Au sujet des photocopies, garder les feuilles pour se servir du verso en brouillon. 
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Groupe 2 : 
 

 Olivia sur le gaspillage alimentaire : 
 

- Installer des poubelles « que alimentaires », les garder afin de peser la quantité, le poids des 
aliments et afficher le chiffre en évidence.  
On peut constater le résultat au jour, à la semaine, au mois, à l’année et en tirer des 
conséquences. 
 

 Yseult sur le gaspillage énergétique : 
 

- Faire des affiches et des flyers pour inciter à consommer moins d’énergie. Trouver des slogans et 
donner des chiffres « choc ». Exemple : la consommation d’eau pour le bain et la douche. 
 

Groupe 3 : 
 

 Ambre sur le gaspillage électrique : 
 

- Mettre des leds pour l’éclairage public et le proposer aux élus. 
 

- Créer des Pédibus pour lutter contre le gaspillage (pétrole – essence) et le proposer aux parents 
d’élèves. Il faut des gens qui se mobilisent sur le gaspillage papier. 
 

- Rappeler aux habitants (affiches, bulletin municipal) les règles du tri et notamment des sacs 
jaunes pour recycler les papiers… 

 
Olivier rappelle qu’il y aura le carnaval le samedi 29 mars à 15 h 30 sur le thème que les enfants ont 
suggéré.  

 
Monsieur CHAUVOIS fait part de deux informations : 
 
- Le mur d’expression est en cours de réalisation. 
- Pour les deux cheminements entre les quartiers et l’école, les panneaux sont achetés, on attend 

les piquets. 
 
Questions diverses : 
 

 Pourquoi les arbres ont-ils été coupés rue du Général de Gaulle ?  
Ils prenaient trop de place et les racines défonçaient la sente piétonne, on mettra autre chose 
à la place. 
 

 A la Sapée, des arbres ont été coupés.  
Il faut tailler les arbres régulièrement. Le problème c’est plutôt la présence de chiens. Les 
espaces réservés aux enfants sont interdits aux chiens et un panneau sera apposé très 
prochainement. 
 

 Quelle est la taille de la commune ? 
1115 hectares avec les ¾ en terres agricoles. 
 

 Il y a des souches dans des cheminements, rue du Château. C’est dangereux pour les 
cyclistes et piétons. 
Elles ont été coupées et le bitume a été refait. 
 

La séance est levée à 12 h 00.  
 

Le prochain conseil aura lieu le samedi 6 avril 2019 à 10 h 30 en mairie. 
 


